Politique officielle pour les entraîneurs professionnels oeuvrant au CPA Ste-Anne des Plaines
· Pour enseigner au club, le professionnel doit rencontrer les exigences minimales de Patinage Canada (voir le règlement 2400 de Patinage Canada).

· Carte de membres et premiers soins : Les entraîneurs professionnels doivent acquitter leurs frais d’adhésion directement à Patinage Canada. Ils doivent fournir une copie au club, à chaque année, de leur carte de Patinage Canada. Aussi, chaque entraîneur doit avoir suivi un cours de secourisme et fournir au club une copie de leur certification.

· Liste des entraîneurs : Le conseil d’administration du CPA Ste-Anne des Plaines émet la liste officielle des entraîneurs du club.

· Ajouts sur la liste : S’il y a un manque d’entraîneur, le conseil d’administration est responsable de choisir les nouveaux entraîneurs qui seront ajoutés sur la liste officielle du club. Les nouveaux entraîneurs doivent fournir un CV complet au comité pour être approuvés et choisis lors d’une réunion mensuelle des membres.

· Les entraîneurs qui désirent enseigner au CPA Ste-Anne des Plaines devront remplir les conditions suivantes :
                       -   Être en règle à Patinage Canada : code d’éthique, carte de                           

                           Membre, cours de secourisme et filtrage.  
                       -   fournir une photocopie de tous les documents en règle à  

                           chaque année.

                       -   Posséder un Senior Argent dans les trois disciplines  

                            suivantes :  Style libre, Habileté ou l’équivalence en figure et  

                            en Danses.   

· Les entraîneurs ont la responsabilité de signer leur feuille de temps et de prendre régulièrement les documents dans leur pigeonnier au local du club.

· Les entraîneurs non présents sur la liste : Un entraîneur qui n’apparaît pas sur la liste officielle des entraîneurs du club a le droit d’enseigner à son patineur. Il doit toutefois fournir une copie de ses papiers au bureau du CPA ou au représentant des entraîneurs avant d’enseigner.

· Le conseil d’administration est responsable du choix des entraîneurs pour les programmes Patinage Plus et Semi-Privé (groupes juniors).

Critères pour les patineurs privés
· Patineurs Juniors :  Doit avoir passé l’étape 5

· Patineurs Intermédiaires : Doit avoir 2 ans de cours privés ou  

                                                              Un test préliminaire de Style libre, de  

                                                              Skill ou de Danses.

· Patineurs Seniors :  Doit avoir un test de Style libre Junior Bronze  

                                 ou être un patineur de 18 ans et plus.

Bonne saison à tous nos entraîneurs,

                                                                   Le comité

